
COMITE de DIRECTION 

PV N°2 

Réunion en visioconférence et par voie électronique du mardi 21 juillet 2020 

Présidence : M.  Stéphane BASQ  

Présents : Mmes Béatrice MATHIEU - Maryse MOREAU 
MM. Jacques DANTAN  - Christian FLORENT - Daniel FRAUDEAU - Patrice HERAULT - Jean Bernard HUS - 
Dominique LANNEAU - Laurent  LARBALETTE - Guy MALBRAND - Jean Louis OLIVIER -  Jean Louis RIDEAU - 
Christian SAVIGNY 
 
Excusés : Mmes Sylvie TESSEREAU - Isabelle TOURRAIS 
MM. Jean Pierre BERNARD - Serge BIBARD - Dominique GIRAUD - Marc LAVAUD - Eric MAIOROFF - Jean 
Jacques MASSE - Yannick METHIVIER - David PLAINCHAMP  
 
 

DOSSIER FONTAINE LE COMTE 

Considérant l’article 198 des Règlements Généraux de la Fédération Française de Football, « Le Comité Directeur 

d'une Ligue régionale ou d'un District a la possibilité, si ses règlements le prévoient, d'évoquer, dans le délai de 

deux mois à dater de leur notification, les décisions rendues par ses Commissions, sauf en matière disciplinaire », 

Considérant que les Statuts de la LFNA prévoient, en leur article 13.6, que le « Comité de Direction peut se saisir 

d’office, ou sur demande écrite, de tous litiges ou toutes décisions qu’il jugerait contraires à l’intérêt du football et 

aux dispositions de Statuts et Règlements, sauf en matière disciplinaire », 

Considérant que sur ce fondement, le Comité de direction de la LFNA a décidé de réformer la décision de la 

Commission régionale d’Appel du 2 juillet 2020, rendue suite à l’appel du FC FONTAINE LE COMTE contre la 

décision du Comité de Direction de la VIENNE du 21 avril 2020 établissant le Classement de la Poule C de 

troisième Division Départementale, 

Considérant qu’il a ainsi autorisé l’accession de l’équipe 2 du club de FONTAINE LE COMTE en championnat D2 

pour la saison 2020-2021, 

PAR CES MOTIFS 

Le Comité de Direction du District de la VIENNE de Football prend acte de cette décision et intégrera l’équipe 2 de 

FONTAINE LE COMTE en Deuxième Division Départementale, poule B qui comptera 13 équipes pour la saison 

sportive 2020-2021. 

Le Comité de Direction modifie en conséquence le tableau des accessions / rétrogradations publié le (voir annexe). 

En vertu de l’article 10 des Règlements Généraux de la F.F.F., les décisions lors de cette réunion sont 

susceptibles d’appel devant la Commission régionale d’Appel de la LFNA dans un délai de 7 jours (à compter du 

lendemain du jour de la décision contestée) par lettre recommandée, télécopie ou courrier électronique à adresser 

à : juridique@lfna.fff.fr 

ACTUALISATION DES CHAMPIONNATS 

 
La Commission Sportive, Litiges et Contentieux a enregistré les décisions de la Commission d’Appel de la Ligue 
Nouvelle-Aquitaine du 02/07/20 qui : 
 

 confirme les décisions prononcées en première instance pour les clubs de Ligugé (Départemental 1), 
Nouaillé en Départemental 2 - poule B et Fontaine le Comte en ce que l’équipe 2 n’est pas classée en 
2ème position de la poule C du Championnat Départemental 3. Pas de modification aux classements 
initiaux, 
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 qui infirme la décision de la Commission d’Appel de la Vienne et qui donne match perdu par pénalité à 
l’équipe de Fontaine le Comte (2) (-1 point, 0 but) pour en attribuer le bénéfice à l’équipe de Lusignan (2) 
(3 points, 3 buts). Ci-dessous, le classement actualisé. 
 

 

Classement 
au 

08/07/20 
Equipes 

Nombre de 
points 

Nombre de 
matchs 
joués 

Quotient 

1 Béruges 27 11 2,45 

2 Sud Vienne Rég de Couhé 18 8 2,25 

3 Vivonne 24 11 2,18 

4 Nieuil l'Espoir (2) 22 11 2,00 

5 Fontaine le Comte (2) 21 11 1,91 

6 Mazerolles-Lussac/Sillars 17 11 1,55 

7 Brion St Secondin (2) 14 10 1,40 

8 Fleuré (2) 11 10 1,10 

9 Poitiers St E loi 10 12 0,83 

10 Payroux 7 11 0,64 

11 Lusignan (2)* 6 11 0,55 

12 ACG Foot Sud 86 (2)* 6 11 0,55 

 
* Lusignan (2) a gagné 2 – 0 le match qui l’a opposé à ACG Foot Sud 86 
(2) 

 
 

 
 

INFORMATION  SAISON 2020 2021 

La reprise du championnat Sénior est prévue le week-end des 12 et 13 septembre 2020. 
 
 
Prochain Comité : sur convocation 
 
 
Le Président      La Secrétaire Générale  
 
Stéphane BASQ     Béatrice MATHIEU 


